
Programme de Formation 2010
Information & Formation :  35 thèmes proposés et animés
par des spécialistes sur la comptabilité, la gestion
et la fiscalité des professions libérales.

En ce qui concerne la comptabilité, voici les thèmes incontournables :

• TENUE DE LA COMPTABILITÉ DES PROFESSIONS LIBÉRALES
Découvrir la nomenclature comptable

• ÉTAT DE RAPPROCHEMENT BANCAIRE
Cohérence des soldes et rapprochements de banque

• TVA
Obligations comptables et déclaratives

• IMMOBILISATIONS
Traitement fiscal et comptable des investissements à usage professionnel 

Votre conjoint et vos collaborateurs peuvent aussi y participer, 
la participation est limitée à 2 personnes par réunion.

                   

        
            

   

      
     
     

       

   
     
     

         
   

     
     

     
   

   
     
     

       
  

   
     

     
    

     
   

    
     

     
   

    
     

     
   

    
     

        
  

  

       
     

           
        

       
       
           

  

      

        

           

  

       

         
       

          
       

         

  

           

              

           
 
     

   

   
   

   

  

      
    

   

   

  

  

       
      

   

     
   

    
     

         
   

    
     
     

   
   

    
     

     

    
   

    
     

     

    
   

    
     

     

    
   

    
     
     

      
        

     

     
      

      

  

     
      

    

      
      

     

       

        

     

     

    

 

     
    

     

     

         
         

        

     

  
 

 
  

 
 

            



   

         
  

     
     

     

   
     

     
     

     

    
     

     
     

     
     

      
     

    
     

     
     
     

    
     
     
     
     

     
     

   

         
 

      
      
      
      

       

           
        

   

         
        

    

    

       

   

   

      

  

              

      
   

     

    

 

   

          

 

         
  

    

    

        

   

              

        
       

           

       
       

    

    

   

     

              

            
       
      

         

  

         

T H È M E S  2 0 1 0 O B J E C T I F  &  P L A N

COMPTABILITÉ

N° 1 / TENUE DE LA COMPTABILITÉ DES 
PROFESSIONS LIBÉRALES
Vendredi 5 Février 2010 ..................09h00 à 13h00 �

Jeudi 4 Mars 2010 ............................14h00 à 18h00 �

Mercredi 14 Avril 2010......................14h00 à 18h00 �

Samedi 5 Juin 2010 ..........................09h00 à 13h00 �

Mardi 15 Juin 2010 ..........................09h00 à 13h00 �

Lundi 13 Septembre 2010 ..............14h00 à 18h00 �

Jeudi 21 Octobre 2010 ....................09h00 à 13h00 �

Samedi 6 Novembre 2010 ..............09h00 à 13h00 �

Mardi 16 Novembre 2010................09h00 à 13h00 �

Mardi 7 Décembre 2010 ..................09h00 à 13h00 �

Mardi 7 Décembre 2010 ..................14h00 à 18h00 �

� Réunion pour les professionnels non soumis à la TVA

N°2 / PRATIQUE DE LA COMPTABILITÉ INFORMATISÉE
Mardi 9 Février 2010* ......................09h00 à 12h00 �

Mercredi 12 Mai 2010** ..................09h00 à 12h00 �

Mercredi 12 Mai 2010 ......................14h00 à 17h00 �

Samedi 19 Juin 2010* ......................14h00 à 17h00 �

Jeudi 14 Octobre 2010* ..................09h00 à 12h00 �

Jeudi 14 Octobre 2010** ................14h00 à 17h00 �

Mardi 30 Novembre 2010*..............09h00 à 12h00 �

Mardi 30 Novembre 2010**............14h00 à 17h00 �

*BNC EXPRESS ou **CIEL libéral

N°3 / ÉTAT DE RAPPROCHEMENT BANCAIRE
Jeudi 10 Juin 2010 ............................14h00 à 18h00 �

Mardi 16 Novembre 2010................14h00 à 18h00 �

N°4 / GESTION PRÉVISIONNELLE DE LA TRÉSORIE
Lundi 14 Juin 2010 ............................14h00 à 18h00 �

Mardi 26 Octobre 2010 ....................09h00 à 13h00 �

Jeudi 16 Décembre 2010 ................14h00 à 18h00 �

N° 5 / T.V.A.
Vendredi 5 Mars 2010 ......................09h00 à 13h00 �

Mercredi 26 Mai 2010 ......................14h00 à 18h00 �

Mardi 14 Septembre 2010 ..............09h00 à 13h00 �

Lundi 6 Décembre 2010 ..................14h00 à 18h00 �

N° 6 / PRESTATIONS DE SERVICES DANS ET HORS
UNION EUROPÉENNE
Mercredi 27 Janvier 2010 ................14h00 à 17h00 �

Jeudi 30 Septembre 2010 ................14h00 à 17h00 �

Vendredi 19 Novembre 2010 ..........09h00 à 12h00 �

Acquérir les connaissances comptables indispensables à la tenue
des livres obligatoires.

• Généralités : 

- rappel des obligations et principes de base

- présentation de la nomenclature comptable

• Plan d'imputation des recettes et des dépenses

• Récapitulation et contrôle des écritures comptables

Se familiariser avec le maniement d'un logiciel de comptabilité :
*BNC EXPRESS ou **CIEL libéral.

• Rappels des règles ou normes à respecter en matière de comptabilité 

informatisée tenue par les professions libérales imposables dans la 

catégorie des BNC

• Obligations comptables :

- journaux, grand-livre, balance

POUR PARTICIPER À CETTE RÉUNION, IL FAUT QUE VOUS AYEZ ASSISTÉ À LA RÉUNION N°1

Savoir tirer les soldes de trésorerie, les recouper avec les soldes de
banque et maîtriser l'établissement des rapprochements de banque
en s'assurant de la cohérence.

• Examen de l'enregistrement des opérations comptables 

• Méthodologie du rapprochement bancaire 

• Établissement de la balance des mouvements financiers 

• Rapprochement entre la balance des mouvements financiers et la déclaration

n° 2035

POUR PARTICIPER À CETTE RÉUNION, IL FAUT QUE VOUS AYEZ ASSISTÉ À LA RÉUNION N°1

Maîtriser et prévoir sa trésorerie.

• Établissement d'un budget de trésorerie 

• Financement des investissements 

• Capacité d'auto-financement 

• Besoins en fonds de roulement 

• Prélèvements et apports 

Connaître le champ d'application de la TVA, les obligations comptables
et déclaratives liées à cet impôt.

• Activités taxables et exonérées 

• Franchise 

• Récupération de la TVA 

• Régime d'imposition et obligations déclaratives

POUR PARTICIPER À CETTE RÉUNION, IL FAUT QUE VOUS AYEZ ASSISTÉ À LA RÉUNION N°1

Les nouvelles règles à compter du 01/01/10 : 

• Territorialité, notion d'assujetti, exigibilité de la TVA, autoliquidation, 

déclaration européenne de services, déclaration de TVA, mention sur les

factures

   

     
     

     
     

      
     

     
     
     
     

     
     

    

     
     

     
     

    
     
     

       
 

     

    

     
     

     

        
     

     

       
    

 
     

     

       
    

      

      

           

   

          
           

     
               

           

       

         

     
     

       

   

        
        

    

 

   

  

  

  

     
             

      

           

 

        

  

         

     

   
   

   

   

          
       

       
            

      

          

    

            



T H È M E S  2 0 1 0 O B J E C T I F  &  P L A N

N° 7 / PRESTATIONS DE SERVICES DANS ET HORS U.E.
- SUITE -
Mercredi 27 Janvier 2010 ................17h00 à 18h00 �

Jeudi 30 Septembre 2010 ................17h00 à 18h00 �

Vendredi 19 Novembre 2010 ..........12h00 à 13h00 �

N° 8 / IMMOBILISATIONS
Mercredi 10 Mars 2010 ....................14h00 à 18h00 �

Jeudi 3 Juin 2010 ..............................09h00 à 13h00 �

Mardi 5 Octobre 2010 ......................14h00 à 18h00 �

Vendredi 3 Décembre 2010 ............09h00 à 13h00 �

N° 9 / CESSATION D’ACTIVITÉ
Mardi 2 Mars 2010 ............................14h00 à 17h00 �

Jeudi 10 Juin 2010 ............................09h00 à 12h00 �

Vendredi 1 Octobre 2010 ................09h00 à 12h00 �

Lundi 15 Novembre 2010 ................14h00 à 17h00 �

Jeudi 16 Décembre 2010 ................09h00 à 12h00 �

FISCALITÉ

N° 10 / SYNTHÈSE DES SPÉCIFICITÉS BNC
Jeudi 21 Octobre 2010 ....................14h00 à 18h00 �

N° 11/ AUTO-ENTREPRENEUR, MICRO-ENTREPRISE, 
DÉCLARATION N° 2035, QUE CHOISIR ?
Mercredi 10 Mars 2010 ....................09h00 à 12h00 �

Jeudi 9 Septembre 2010 ..................14h00 à 17h00 �

Lundi 22 Novembre 2010 ................14h00 à 17h00 �

N° 12/ DÉCLARATION N° 2035
Jeudi 25 Février 2010 ......................09h00 à 13h00 �

Jeudi 25 Février 2010** ..................14h00 à 18h00 �

Lundi 8 Mars 2010 ............................09h00 à 13h00 �

Lundi 8 Mars 2010 ............................14h00 à 18h00 �

Samedi 13 Mars 2010 ......................09h00 à 13h00 �

Mardi 23 Mars 2010**......................09h00 à 13h00 �

**Si première déclaration professionnelle

N° 13 / ANNEXES OBLIGATOIRES À LA 2035 : 
MODE D'EMPLOI
Jeudi 18 Février 2010 i ......................09h00 à 11h00 �

Jeudi 18 Février 2010 m ..................11h00 à 13h00 �

Mardi 9 Mars 2010 i ..........................09h00 à 11h00 �

Mardi 9 Mars 2010 i ..........................11h00 à 13h00 �

i = Comptabilité informatisée  m= Comptabilité manuelle

Achats et ventes de biens dans l'UE et hors UE : 

• Rappel des notions élémentaires : acquisitions et livraisons intracommu-

nautaires, importation et exportation

Connaître le traitement fiscal et comptable des investissements à usage
professionnel et étudier le calcul des amortissements : 

• Obligations comptables et fiscales 

• Patrimoine professionnel / privé 

• Investissements - Charges d’exploitation - Crédit bail 

• Calcul des amortissements 

• Méthode des composants 

• Détermination des plus et moins values 

• Immobilisations et TVA

POUR PARTICIPER À CETTE RÉUNION, IL FAUT QUE VOUS AYEZ ASSISTÉ À LA RÉUNION N°1

Informer des conséquences de la cessation d’activité.

• Délais à respecter 

• Mode de détermination du revenu 

• TVA (sur recettes et immobilisations)

• Immobilisations 

• Plus-values / moins-values 

• Déclaration à établir (auprès du fisc et des organismes sociaux) 

• Taxe professionnelle

Exposer les spécificités rencontrées dans la comptabilité et la fiscalité
des professions libérales.

• Définition des frontières BNC/BIC/SALAIRES 

• Détermination du résultat imposable 

• Régimes fiscaux : régime déclaratif spécial, déclaration contrôlée 

• Détermination du résultat imposable

POUR PARTICIPER À CETTE RÉUNION, IL FAUT QUE VOUS AYEZ ASSISTÉ À LA RÉUNION N°1

Examiner les régimes fiscaux de la petite entreprise libérale.

• Auto-entrepreneur, régime déclaratif spécial, déclaration n°2035 : 

seuil – option – délai – imposition – TVA – cotisations sociales

Faciliter l’établissement de la déclaration professionnelle n°2035. 

• Formalités de dépôt de la déclaration  n°2035

• Présentation de la déclaration :

- recettes et dépenses professionnelles

- immobilisations, amortissements, plus-values

• Documents annexes à communiquer à l’ARAPL

POUR PARTICIPER À CETTE RÉUNION, IL FAUT QUE VOUS AYEZ ASSISTÉ À LA RÉUNION N°1

Apprendre à remplir le tableau de contrôle de la trésorerie et les 
indicateurs de prévention, outils indispensables à votre gestion.
Comptabilité manuelle (y compris avec tableur) :

• Balance de trésorerie et document de passage • Indicateurs de prévention

• Exercice

Comptabilité informatisée :

• Tableau de contrôle et de régularité • Indicateurs de prévention • Exercice

   

        
 

     
     

     
     

     
     
     

     
     
     
     

         

      
     

     
     

     
     
     
     
     

    

     
     
     

      
     
     

     

   
     
     

     
     

        
 

     
     

     

       
  

  

       

     

      

     

         
    

           

         

  

  

   

              

           
       

    
      

    

       

         

 

              

    
     

   

  

     

   

         
     

    

 

    

    

              

        
        

         

   

     
     

     
     

      
     

     
     
     
     

     
     

    

     
     

     
     

    
     
     

       
 

     

    

     
     

     

        
     

     

       
    

 
     

     

       
    

      

      

           

   

          
           

     
               

           

       

         

     
     

       

   

        
        

    

 

   

  

  

  

     
             

      

           

 

        

  

         

     

   
   

   

   

          
       

       
            

      

          

    

            



   

         
  

     
     

     

   
     

     
     

     

    
     

     
     

     
     

      
     

    
     

     
     
     

    
     
     
     
     

     
     

   

         
 

      
      
      
      

       

           
        

   

         
        

    

    

       

   

   

      

  

              

      
   

     

    

 

   

          

 

         
  

    

    

        

   

              

        
       

           

       
       

    

    

   

     

              

            
       
      

         

  

         

   

        
 

     
     

     
     

     
     
     

     
     
     
     

         

      
     

     
     

     
     
     
     
     

    

     
     
     

      
     
     

     

   
     
     

     
     

        
 

     
     

     

       
  

  

       

     

      

     

         
    

           

         

  

  

   

              

           
       

    
      

    

       

         

 

              

    
     

   

  

     

   

         
     

    

 

    

    

              

        
        

         

T H È M E S  2 0 1 0 O B J E C T I F  &  P L A N

N° 14 / DÉCLARATION N° 2042
Lundi 22 Mars 2010 ..........................14h00 à 18h00 �

Mercredi 7 Avril 2010 ........................09h00 à 13h00 �

Jeudi 15 Avril 2010 ............................09h00 à 13h00 �

N° 15 / DÉMATÉRIALISATION DE LA 2035
Mardi 19 Janvier 2010*....................09h00 à 12h00 �

Jeudi 28 Janvier 2010** ..................09h00 à 12h00 �

Jeudi 28 Janvier 2010* ....................14h00 à 17h00 �

Mardi 16 Février 2010* ....................09h00 à 12h00 �

Mardi 16 Février 2010** ..................14h00 à 17h00 �

Jeudi 18 Février 2010*......................14h00 à 17h00 �

Lundi 1 Mars 2010* ..........................14h00 à 17h00 �

*Site ARAPL ou **BNC EXPRESS

N° 16 / FRAIS DE VEHICULE
Mardi 8 Juin 2010..............................14h00 à 17h00 �

Jeudi 16 Septembre 2010 ................14h00 à 17h00 �

Jeudi 28 Octobre 2010 ....................09h00 à 12h00 �

N° 17 / VÉRIFICATIONS FISCALES
Mardi 8 Juin 2010..............................09h00 à 13h00 �

Mardi 5 Octobre 2010 ......................09h00 à 13h00 �

N° 18 / DÉTECTER LES DIFFICULTÉS ÉCONOMIQUES 
ET FINANCIÈRES
Jeudi 18 Novembre 2010 ................09h00 à 13h00 �

N° 19 / EXONÉRATIONS, RÉDUCTIONS…
PROFESSIONNELLES
Jeudi 17 Juin 2010 ............................09h00 à 12h00 �

Mardi 28 Septembre 2010 ..............14h00 à 17h00 �

Vendredi 10 Décembre 2010 ..........09h00 à 12h00 �

DIVERS

N° 20 / 1ÈRE ANNÉE D'ADHÉSION - PIÈGES À ÉVITER
Mardi 1 Juin 2010..............................14h00 à 18h00 �

Jeudi 30 Septembre 2010 ................09h00 à 13h00 �

N° 21 / CONTRÔLE ET REVISION DES COTISATIONS
SOCIALES, TAXE PROFESSIONNELLE OU NOUVELLE
CONTRIBUTION TERRITORIALE
Mardi 28 Septembre 2010 ..............09h00 à 13h00 �

Jeudi 2 Décembre 2010....................14h00 à 18h00 �

Faciliter l’établissement de la déclaration d’ensemble des revenus.

• Qui doit déclarer ? 

• Quand doit-on déposer cette déclaration ? 

• Combien de déclarations par famille ? 

• Examen de chaque rubrique de la déclaration et les autres déclarations 

• Pièces justificatives à joindre

Présentation de la dématérialisation de la déclaration n° 2035, sur le
site de l’ARAPL* ou avec le logiciel BNC EXPRESS**, de l'extranet espace
adhérents et de la base documentaire ARAPL.

• Présentation du site ARAPL : vous guider dans la saisie de la 2035 à la DGI 

• Extranet espac e adhérents : apprendre à gérer votre dossier en ligne sur

notre EXTRANET adhérents, communiquer et répondre en ligne

• Base documentaire BNC : consulter et rechercher l'information fiscale et sociale

Examiner les choix comptables et fiscaux.

• Frais réels ou frais forfaitaires 

• Emprunts / crédit-bail / location longue durée 

• Patrimoine professionnel / privé

Démythifier le déroulement d’un contrôle de comptabilité et permettre
de mieux connaître les devoirs et droits de chacun.

• Organigramme des services fiscaux 

• Prescription 

• Moyens de contrôle 

• Formes de contrôles

• Procédures d’office 

• Voies de recours

Éviter les difficultés économiques et financières.

• Les zones de risques : rechercher les risques liés au marché, à la clientèle

et à la gestion de trésorerie 

• Les outils de détection : les clignotants, les prévisions, les engagements et

la protection

Connaître les principaux allègements fiscaux et sociaux des professionnels
libéraux.

• CESU • PERCO/PEE 

• Mutuelle • Chèques repas / Cadeaux / Vacances / Transport 

• Crédits d’impôts professionnels • Frais de comptabilité

Réussir son début d’activité.

• Présentation de l’ARAPL 

• Mission de l’association 

• Obligations déclaratives et sociales

Étudier et vérifier le mode de calcul des cotisations sociales personnelles
obligatoires. Savoir remplir les déclarations sociales, comprendre les
appels de cotisations et les modalités de paiement.

• Allocations familiales - assurance maladie - assurance vieillesse - CSG / CRDS :

bases de calculs, conditions de déductibilité 

• Champ d'application et base d'imposition de la taxe professionnelle ou de

la nouvelle contribution économique territoriale
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N° 22/ DÉTERMINER SON PRIX DE VENTE
Mardi 22 Juin 2010 ..........................09h00 à 12h00 �

Lundi 8 Novembre 2010 ..................14h00 à 17h00 �

N° 23/ OPTIMISER SA RETRAITE PAR DES PLACEMENTS
FINANCIERS
PARTICIPATION FINANCIÈRE 25 €
Mardi 17 Juin 2010 ..........................14h00 à 17h00 �

Mardi 9 Novembre 2010 ..................14h00 à 17h00 �

N° 24/ MA RETRAITE EST MENACEE, QUE DOIS-JE FAIRE ?
PARTICIPATION FINANCIÈRE 25 €
Mardi 22 Juin 2010 ..........................14h00 à 18h00 �

Jeudi 18 Novembre 2010 ................14h00 à 18h00 �

N° 25/ VOTRE IMMOBILIER PROFESSIONNEL :
CHOIX DE LA STRUCTURE
PARTICIPATION FINANCIÈRE 25 €
Jeudi 24 Juin 2010 ............................09h00 à 13h00 �

Lundi 4 Octobre 2010 ......................14h00 à 18h00 �

N° 26/ LE PATRIMOINE JURIDIQUE ET FISCAL 
DU PROFESSIONNEL LIBÉRAL
PARTICIPATION FINANCIÈRE 25 €
Jeudi 2 Décembre 2010....................09h00 à 12h00 �

INFORMATIQUE

Des connaissances bureautiques sont indispensables 
pour participer à ces réunions.

N° 27 / WORD - INITIATION
PARTICIPATION FINANCIÈRE 60 €
(1 poste informatique par personne)
Lundi 11 Octobre 2010 ....................09h00 à 17h30 �

N° 28 / WORD - PERFECTIONNEMENT
PARTICIPATION FINANCIÈRE 60 €
(1 poste informatique par personne)
Mercredi 24 Novembre 2010 ..........09h00 à 17h30 �

N° 29 / EXCEL - INITIATION
PARTICIPATION FINANCIÈRE 60 €
(1 poste informatique par personne)
Mercredi 19 Mai 2010 ......................09h00 à 17h30 �

Savoir évaluer le travail fourni par un professionnel libéral.

• Estimation d’une prestation

• Budget de trésorerie

Connaître les instruments financiers pour optimiser sa retraite.

• Avantages et inconvénients des diverses solutions

Réaliser sa reconstitution de carrière sans perdre de droits (âge de 
liquidation, montant des droits, cumul emploi / retraite,…). 
Élaborer une stratégie de constitution de revenus complémentaires
sur le long terme (fiscalité, systèmes et produits).

• La reconstitution de carrière et l’évaluation des droits de retraite en fin

de carrière 

• La retraite et la poursuite d’activité 

• La construction d’une stratégie sur le long terme 

• Les principes généraux de la retraite par capitalisation et sa fiscalité (capital

ou rente) 

• L’optimisation des différents systèmes selon chaque situation personnelle

Connaître les règles juridiques et fiscales permettant le choix stratégique
de la structure détenant le local professionnel. 
Examiner les règles juridiques et fiscales liées à la création, 
au fonctionnement et à la dissolution d’une SCI.

• Règles juridiques et fiscales des principaux modes de détention 

• Choix stratégiques 

• La SCI comme outil de gestion fiscale et patrimoniale ; obligations légales

POUR PARTICIPER À CETTE RÉUNION, IL FAUT QUE VOUS AYEZ ASSISTÉ À LA RÉUNION N°8

Le régime fiscal, le revenu et sa taxation en fonction de l'affectation
des biens.

• La taxation des plus values 

• La protection du patrimoine

Réaliser un courrier simple.

• Créer un document 

• Gérer un document 

• Présenter un document

Réaliser une présentation professionnelle des documents Word.

• Mise en page élaborée 

• Gestion des tableaux 

• Enveloppes et étiquettes 

• Publipostage (mailings) 

• Gestion des images

Construire et présenter un tableau de calculs simples.

• Construction d’un tableau • Gestion d’un classeur • Calculs
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N'hésitez pas à contacter le service "réunion de formation"
sur place, par téléphone, par écrit, par e.mail ou par notre site !
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N° 30 / EXCEL - PERFECTIONNEMENT
PARTICIPATION FINANCIÈRE 60 €
(1 poste informatique par personne)
Jeudi 25 Novembre 2010 ................09h00 à 17h30 �

N° 31 / INITIATION A LA CREATION D’UN SITE WEB
PARTICIPATION FINANCIÈRE 60 €
(1 poste informatique par personne)
Jeudi 20 Mai 2010 ............................09h00 à 17h30 �

Mardi 12 Octobre 2010 ....................09h00 à 17h30 �

N° 32 / POWERPOINT
PARTICIPATION FINANCIÈRE 60 €
(1 poste informatique par personne)
Mardi 18 Mai 2010 ............................09h00 à 17h30 �

Vendredi 15 Octobre 2010 ..............09h00 à 17h30 �

N° 33 / MESSAGERIE ÉLECTRONIQUE
PARTICIPATION FINANCIÈRE 30 €
(1 poste informatique par personne)
Vendredi 21 Mai 2010 ......................09h00 à 13h00 �

Mardi 23 Novembre 2010................14h00 à 18h00 �

N° 34 / INTERNET DÉCOUVERTE
PARTICIPATION FINANCIÈRE 30 €
(1 poste informatique par personne)
Mardi 11 Mai 2010 ............................14h00 à 18h00 �

Mercredi 13 Octobre 2010 ..............09h00 à 13h00 �

N° 35 / INTERNET PLUS
PARTICIPATION FINANCIÈRE 30 €
(1 poste informatique par personne)
Mardi 25 Mai 2010 ............................09h00 à 13h00 �

Lundi 29 Novembre 2010 ................14h00 à 18h00 �

Utiliser Excel en exploitant les différentes fonctionnalités.

• Mise en forme élaborée des tableaux • Liens • Graphiques 

• Gestion des fonctions • Base de données

Présenter la vitrine de votre activité.

• Utilité d’un site • Conception d’un site 

• Création de pages • Modification de présentation 

• Aide à l’hébergement

Réaliser des présentations assistées par ordinateur.

• Présentation du logiciel • Objets de présentation 

• Génération du diaporama • Liens 

• Synthèse

Devenir autonome avec les logiciels de messagerie.

• Organiser ses messages à l’intérieur d’Outlook 

• Savoir gérer ses pièces jointes 

• Enregistrer les messages dans les dossiers Windows 

• Configurer la création de nouveaux comptes de messagerie 

• Gestion des agendas dans Outlook 

• Savoir gérer une liste d’envoi 

• Gestion de son calendrier 

• Messageries instantanées

Se familiariser avec l’E-mail et Internet.

• Création d’une adresse électronique 

• Envoi et reception de courriers électroniques

• Connexion à Internet • Recherche d’une information

Comprendre les possibilités que vous offre le réseau des réseaux.

• Internet explorer : site de recherche, gestion des fichiers temporaires,

gestion des favoris, sécurité sur le paiement par Internet

• Outlook Express : gestion des e-mails
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